
PAYER VOS COTISATIONS
En retraite 

● par le portail 
www.net-entreprises.fr

Ce service en ligne, qui est
également un outil déclaratif, vient

d’être simplifié. Désormais vous
envoyez directement vos données

aux organismes de protection
sociale (AGIRC, ARRCO, CNAV,
URSSAF, Pôle emploi…) et vous

effectuez votre ordre de paiement à
l’avance. Le prélèvement n’est

opéré que le jour de l’échéance : les
oublis ou retards avec pénalités

n’existent pas.
Le + D&O :

la date limite de paiement 
des cotisations trimestrielles 

est fixée par D&O au 15 du mois
qui suit le trimestre appelé. 

Avec net-entreprises.fr, 
vous bénéficiez d’un délai 
de règlement de 20 jours

supplémentaires,
soit jusqu’au 5 du mois suivant.

Problème de connexion, 
de mot de passe ou d’accès refusé ?

pour les entreprises

pour les comptables

Besoin de renseignements 
relatifs au contenu 

de votre déclaration
(CNP/CPI, taux de cotisations, etc.) ?

● par ordre de virement 
Comportant vos numéros de BUC et
de SIRET, la raison sociale de votre
entreprise, le trimestre concerné et
l’institution ou le Groupe percevant

les cotisations.

● par chèque
Libellé à l’ordre de 

GIE DO cotisations et envoyé 
dans l’enveloppe retour jointe à

l’envoi de bordereaux à : 
EURO TVS D&O

Métropole 19
134-140, rue d’Aubervilliers

75166 Paris Cedex 19
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L’actualité du groupe D&O

des entreprises

• « Bascule » réussie vers l’Usine Retraite 

le 6 novembre

Le groupe D&O a migré depuis quelques semaines sur

l'outil informatique commun des Fédérations Agirc-Arrco

appelé "Usine Retraite". Nous sommes encore dans la

phase de déploiement et nous vous garantissons une conti-

nuité de service. Rappelons que D&O est groupe précurseur de

l’Usine Retraite, c’est-à-dire le premier à déployer cet outil.

• Nouveaux bordereaux de cotisations 2010

Nous travaillons actuellement sur la modification du bordereau de cotisations 2010.

Son futur format sera proche de celui que vous trouvez sur le portail Net-entreprises.

C'est une mise en phase avec les standards des déclarations dématérialisées qui seront la

norme dans un futur proche et le seul mode à subsister.

• Net-entreprises : changement du Numéro National Emetteur

Suite au changement de nos références bancaires :

- nouvelle raison sociale : GIE DO Cotisations,

- nouveau NNE (Numéro National Emetteur) : 558494, 

nous vous rappelons que si vous êtes inscrit sur Net-entreprises antérieurement au 28 août

2009, vous devez fournir un nouveau formulaire d'autorisation de prélèvement à votre éta-

blissement bancaire et au centre de traitement Net-entreprises d'Evreux.

Sans cette formalité, vos règlements pourraient être rejetés.

Pour plus d'informations, consultez notre site internet www.groupe-do.fr

• Le Relevé Actualisé de Points retraite sur www.groupe-do.fr

Le vieux RAP (Relevé Annuel de Points) papier est mort… vive le nouveau Relevé Actualisé

de Points dématérialisé ! Vous pouvez connaître vos futurs points de retraites complémentaires,

via le site www.groupe-do.fr. Le RAP en ligne récapitule les points Arrco pour les salariés du

privé et en plus les points Agirc pour les cadres. Actualisé au fil de l’eau, le RAP permet de

vérifier que les informations sont exactes. En cas de désaccord, le client peut contacter D&O

en ligne. Un mot de passe confidentiel permet de l’identifier.

• Vers un traitement égalitaire cadres-non cadres ?

Un arrêt de la Cour de Cassation du 1er juillet 2009* pourrait obliger les entreprises à mettre

un terme à la différenciation des couvertures prévoyance et santé collectives souvent

constatée entre les populations cadres et non-cadres. En effet, la Haute juridiction estime

que la seule différence de catégorie professionnelle ne justifie pas à elle seule l’attribution

d’un avantage réservé aux cadres dans un accord collectif. Cet avantage doit reposer sur

des « raisons objectives et pertinentes ». Le critère de l’importance des responsabilités des

cadres est ainsi jugé insuffisant.     

* Cass.soc., 1er juillet 2009, n°07-42.675 FS-PB
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• La nouvelle offre santé collective D&O

Votre groupe de protection sociale vous propose une nouvelle offre santé collective, avec

une couverture de soins plus large et un meilleur rapport qualité/prix parmi un choix de qua-

tre formules. Les prothèses et appareillages sont remboursés jusqu’à 400 % du tarif de

base de la Sécurité sociale. Les remboursements des frais d’hospitalisation atteignent

100 % des frais réels dans certaines options. Toutes les prestations de prévention considé-

rées comme prioritaires par la Sécurité sociale sont prises en charge. Le poste dentaire est

amélioré, notamment en ce qui concerne l’orthodontie et les prothèses, de même que les

équipements optiques (verres et lentilles). Nouveau : deux garanties couvrent la chirurgie

de la myopie, et le « Pack médecine douce » intègre un forfait pour les soins d’acupunc-

ture, en plus de l’ostéopathie et de la chiropractie. Enfin, l’assistance « Vie quotidienne »

est incluse dans tous les cas.

• Le Village D&O « Handicap et Dépendance » à Arras dans le cadre de la

Semaine Bleue

Les 22 et 23 octobre derniers, D&O a organisé, avec le soutien d’Arras, sa manifestation

« Handicap et Dépendance » destinée à sensibiliser le grand public aux situations de handi-

cap et de perte d’autonomie et à informer sur les dispositifs d’aide existants. Cette manifesta-

tion était inscrite au programme de la Semaine Bleue, événement qui encourage le lien social

et les solidarités intergénérationnelles. Un programme riche était proposé aux visi-

teurs (y compris aux étudiants et jeunes de groupes scolaires) : 

ateliers de mise en situation, quiz, jeux, caméras cachées, démons-

trations par l’association Chiens guide d’aveugles… Mais aussi deux

conférences en relation avec le thème de la Semaine Bleue « Jeunes

et Vieux, connectez-vous ! » : « L’habitat partagé » par Nathalie

Gheerbrant, Présidente d’Ar’toit Générations, association de loge-

ment intergénérationnel et « Une prévention pour bien vieillir » par le

Docteur Caron, Présidente du CLIC (Centre local d’information et de

coordination) de l’Arrageois. 

Depuis 2007, le groupe D&O souhaite changer le regard du grand

public sur les plus de 6 millions de personnes en situations de handi-

cap ou de perte d’autonomie. Arras était la 20e étape d’un parcours

qui a débuté en 2007. Cette initiative de grande envergure s’inscrit

dans les valeurs de solidarité et de proximité de D&O. Elles permet-

tent aussi, grâce à son action sociale et aux services à la personne,

d’accompagner les plus fragiles, actifs ou retraités.

D&O sur la Toile
Le nouveau site internet du Groupe D&O est disponible. Riche en informations, il a été

conçu pour répondre aux attentes de nos clients.

N’hésitez pas à lui rendre visite !

www.groupe-do.fr

Paiement des cotisations
Nous vous rappelons que tous vos règlements par chèque doivent être libellés à l'ordre du

GIE DO Cotisations et non à l'ordre d'Euro-TVS qui est notre prestataire d'encaissements.

Si vous ne recevez pas de bordereau pour le trimestre appelé, n'utilisez pas les borde-

reaux papiers des trimestres précédents mais contactez-nous :

numéro cristal : 0969 36 22 22 demande de réédition d'un bordereau trimestriel,

numéro interne : 01 44 64 39 79 demande d'inscription à nos dispositifs de simplification

administrative pour le prochain trimestre.

Si vous utilisez un bordereau afférent à un trimestre antérieur, qui porte les références de

la période passée, votre paiement sera affecté à ce trimestre et vous recevrez une mise

en demeure pour le trimestre courant.

Santé

Action sociale


